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Postulat Eric Ruedin 
 
Rapprochement entre la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel et Morat 
S.A. (LNM) et la Société de navigation sur le lac de Bienne 
 
Le Conseil d'Etat est prié d'étudier, d'entente avec les organes concernés, un 
rapprochement, voire une fusion, de la Société de navigation sur les lacs de Neuchâtel et 
Morat S.A. (LNM) et la Société de navigation sur le lac de Bienne (BSG). 
 
Cosignataires: M. Bubloz, R. Graber, O. Haussener, L. Amez-Droz, G. Jeanbourquin, C. 
Bernoulli, C. Bugnon, T. Humair, J. de Montmollin, R. Burkhard, P.-A. Brand, S. 
Perrinjaquet, F. Meisterhans et M. Barben. 
 
 


